
PRÉSENTATION DES TRAVAUX SUR LA RD 117, GIRATOIRE M ERMOZ
AMÉNAGEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE AU CROISEMENT DE LA ROCADE OUEST 

ET DE LA RUE JEAN MERMOZ

RÉUNION PUBLIQUE 
MERCREDI 12 AVRIL 2023 A 20H00
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Déroulement de la réunion

20h00 M. Guillaume Fauvet , Maire de Saint-Denis-lès-Bourg, 4ème Vice-Président de Grand Bourg Agglomération, 
délégué à la stratégie territoriale et au foncier

20h10 M. Bruno Raffin, Conseiller de Grand Bourg Agglomération, délégué à la voirie, Maire de Coligny

20h20 Mme Hélène Cédileau, Maire de Péronnas, Conseillère départementale de Bourg-en-Bresse 2, Vice-présidente du 
Département de l’Ain, déléguée aux ressources humaines et aux sports
Présentation du contexte et des enjeux

20h40 Présentation de l’opération : M. Didier Dubourgnon, chargé d’opérations – Service routes aménagement –
Direction des routes - Département de l’Ain

Présentation du projet, du planning et du séquençage des travaux

21h15 Questions – réponses

Conclusion M. Guy Billoudet , Vice-Président du Département de l’Ain, délégué aux routes et aux mobilités
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Accueil

M. Guillaume Fauvet
Maire de Saint-Denis-lès-Bourg

4ème Vice-Président de Grand Bourg Agglomération, 
délégué à la stratégie territoriale et au foncier
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Accueil

M. Bruno Raffin
Conseiller de Grand Bourg Agglomération, délégué à la voirie, 

Maire de Coligny
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Présentation du contexte et des enjeux

Mme Hélène Cédileau
Maire de Péronnas, 

Conseillère départementale de Bourg-en-Bresse 2, 
Vice-présidente du Département de l’Ain, 

déléguée aux ressources humaines et aux sports
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Etat des lieux

Etat des lieux :

- Insertion difficile sur la RD 117 

(rocade ouest) pour les usagers de 

la rue J. Mermoz, aux heures de 

pointe ;

- Traversée non sécurisée pour les 

modes doux ;  

- Présence régulière de convois 

exceptionnels desservant notamment 

le site d’Arcelor-Mittal
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L’objectif de l’opération : la sécurisation des dép lacements

Programme :

- faciliter l’insertion des usagers de la rue 

Mermoz sur l’axe principal (RD 117) et sécuriser 

la desserte des zones urbaines riveraines en 

transformant le double tourne-à-gauche en 

carrefour giratoire ;

- sécuriser la traversée de la RD 117 pour les 

modes actifs, en créant des amorces de voie 

verte . 
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Présentation de l’opération

M. Didier Dubourgnon 

chargé d’opérations

Service routes aménagement 

Direction des routes  

Département de l’Ain

Maîtrise d’ouvrage
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Présentation générale du projet

Parti d’aménagement :

- Carrefour giratoire à 4 branches de 21 m 

de rayon doté d’un anneau de 8 m inter-

bordures ; 

- Amorces de voie verte de 3 m de large ; 
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Présentation générale de l’opération - Intervenants

Maîtrise d’ouvrage : Département de l’Ain 

Coût prévisionnel de l’opération : 730 160 € HT

 financement : 

 Département de l’Ain : 50 % 

 Grand Bourg Agglomération : 30 % ;

 Commune de Saint-Denis-lès-Bourg : 10 % ; 

 Commune de Péronnas : 10 %.

Maîtrise d’œuvre  : Département de l’Ain 

Contact : Nicolas MOSER (suivi des travaux), agence routière de Val de Saône-Bresse

Entreprises :

- Voirie et réseaux divers/Eclairage public : GME EUROVIA (mandataire)/FAMY/SOBECA 

Contact : Romain LOUVANCOUR (Eurovia)

- Signalisation : GIROD signaux + pôle régie du CD01
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Les étapes de l’opération

- Prise en considération : février 2019

- Etudes : 2020-2021

- Convention de financement quadripartite  : juillet 2021

- Consultation des entreprises : de février à juin 2022

- Acquisitions foncières (2 parcelles) : 2022

- Travaux : de fin avril à mi-août 2023 (4 mois, hors intempéries) 
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Présentation du planning et du séquençage des trava ux

- Période de préparation : 2 mois (de février à avril) dédiés à la réalisation des plans de phasages 

des travaux et d’exécution, du repérage des réseaux, des DICT, des arrêts de circulation, etc.

- Période de travaux : 4 mois (hors intempéries) qui s’organisent comme suit :

 Phase 1 (4 j à compter du 25/04) : présignalisation et balisage – effacement des marquages –

rabotages des îlots ;

 Phase 2 (8 semaines) : 

 démolition des futurs délaissés de chaussées pour réemploi des matériaux nobles qui les 

constituent (fraisât d’enrobés, graves constituant la couche de forme) ; 

 Construction du demi-giratoire ouest ;

 Phase 3 (4 semaines) : Construction du demi-giratoire est ;

 Phase 4 (3 nuits) : Réalisation de la couche de roulement ;

 Phase 5 (1 semaine) : Finitions et signalisations horizontale, verticale et directionnelle ;



www.ain.fr

Présignalisation aux abords du chantier
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Phase 1A – 1 j (27/04)
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Phase 1B – 0,5 j (28/04) 
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Week-end du 1er mai
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Phase 2A - 5 semaines (début mai à début juin)
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Phase 2B – 1 semaine 
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Phase 2C – 1 semaine
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Phase 2D – 0,5 semaine
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Phase 2E – 1 semaine (fin juin) 
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Phase 3A – 1,5 semaines
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Phase 3B – 2 semaines (du 10 au 25/07)
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Phase 3C – 3 jours
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Phase 4A – 1 nuit (1ère semaine d’août)
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Phase 4B – 2 nuits (1ère semaine d’août)
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Phase 5 : finitions (Eurovia) et signalisation fina le (pôle régie)
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Questions - réponses

Avez-vous des questions ?
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Conclusion

Monsieur Guy Billoudet
Vice-Président du Département de l’Ain, 

délégué aux routes et aux mobilités



www.ain.fr

Merci de votre présence 

et de votre attention


